
Cours n° 9 

Les abréviations par suspension les plus courantes… 

S’il fallait acquérir un automatisme en matière d’abréviations, ce serait celui de se demander, 

lorsque l’on ne parvient pas à lire un mot, si ce dernier ne serait pas abrégé ? 

Premier indice de cette possible abréviation : le titulus ou tilde d’abréviation, dont les formes 

varient mais dont la fonction reste la même, celle d’avertir le lecteur que le mot est abrégé. Les 

rédacteurs utilisaient l’abréviation par suspension lorsque la fin du mot leur paraissait 

suffisamment évidente, compte tenu du sens de l’acte et de sa répétition, pour que ce dernier 

soit assurément reconnu. 

En voici quelques exemples : 

 Les adverbes ou les noms finissant par la syllabe « ment » : 

 «  humblement » 1591  

 « commandement » 1596 

  

 Le mot « ledit » et ses variantes: 

 « ledit » 1586  « desdits »  

1592  « ledit » 1608 

  « ladite » 1611  « ledit » 1620  « dudit » 1693 



 « ledit » 1728  « dudit » 1749 

  

 Voici ce que l’on peut trouver, dans un acte religieux ou notarié, au moment de sa datation: 

 « ving-huictième » 1587  

 « vingtième » 1620 

 « dixième » 1686 

  

 Il en est de même au moment d’évoquer le lieu de résidence des parties en présence : 

 « demeurant » 1583  « demeurant » 1639 

 « habitant dudit » 1717 

  

 Lorsque le curé à trop souvent écrit dans son intégralité les mots « marraine » et 

« environ », ces derniers peuvent se retrouver abrégés : 

 « marraine » 1583  « marraine » 1583 



 « d’environ » 1604 

  

 Il en est de même dans les actes notariés. Ainsi les mots « témoins », « héritier » et « notaire » 

sont souvent abrégés : 

 «  notaire » 1614  « tesmoins » 1634 

 « tesmoins » 1639  « héritier » 1639 

 « tesmoins » 1641  « tesmoins » 1643 

 


